
QUESTIONS FREQUENTES – METEO FRANCE – METEORAGE 

• Quand dois-je me réabonner / m’abonner ?

La période de réabonnement ou d’abonnement commence au 1er avril et se termine au 31 juillet. 
Cependant votre abonnement ne sera activé qu’au 1er juin, période de début d’abonnement. 

Si vous êtes déjà client avec un abonnement actuel, votre abonnement de l’année précédente est 
toujours actif et ne sera pas arrêté entre les deux périodes d’abonnement.  

• Comment me réabonner / m’abonner ?

Afin de vous abonner, il vous faut remplir le bulletin d’abonnement (CF. ANNEXE 1) et le renvoyer 
directement à votre syndicat départemental ou régional de l’hôtellerie de plein air qui enregistrera 
votre demande.  

Attention : ne pas renvoyer votre bulletin d’abonnement à METEORAGE, qui n’enregistre pas 
vos demandes d’abonnement en direct.  

• A qui envoyer mon paiement ?

Tout comme votre demande d’abonnement. Votre syndicat départemental ou régional de 
l’hôtellerie de plein air est en charge d’encaisser votre paiement (à l’ordre de votre 
syndicat HPA et non de METEORAGE/Météo-France).  

• Où demander ma facture Météorage – Météo France ?

Votre paiement étant encaissé par votre syndicat HPA, votre facture est à demander directement 
à votre syndicat départemental ou régional.  

• Que comprend mon abonnement ?

Selon votre choix, votre abonnement peut comprendre un service d’avertissement des orages à 
courte échéance pour prendre des mesures de protection (évacuation des piscines, espaces 
extérieurs…), un service d’avertissement vents violents à 24 heures. En option, vous 
pouvez disposer d’un bulletin météo interactif. Et si vous êtes en zone inondable, d'un service de 
prévention inondation.  

• Je me suis trompé d’offre d’abonnement, comment faire ?

Si votre offre n’est pas la bonne, il faut envoyer le complément de paiement à votre syndicat 
HPA. Une fois votre règlement reçu votre syndicat nous contactera afin de modifier 
votre offre d’abonnement. Afin d’éviter toute erreur de facturation nous n’appliquerons 
les modifications d’abonnements que sur demande de votre syndicat.  



• Comment me connecter à mon espace client ?

A l’activation de votre abonnement, un email contenant votre identifiant et votre mot de passe 
vous est envoyé. Il faut vous rendre sur notre site www.meteorage.fr afin de vous connecter.  

• Je ne connais pas mes identifiants, comment faire ?

Afin de connaître vos identifiants, vous pouvez envoyer une demande par email à 
fnhpa@meteorage.com ou par téléphone au 05.24.98.71.70. 

• J’ai changé de numéro de téléphone ou d’adresse email, comment faire ?

Afin de continuer à recevoir les alertes par sms ou email, après un changement, vous pouvez 
modifier vos destinataires d’alerte en vous connectant à votre espace abonné, dans la rubrique 
« configuration ». Un tutoriel est disponible (CF. ANNEXE 2) pour vous aider à modifier vos 
destinataires.  

• Comment modifier mon agenda d’alerte ?

Vous avez désormais la possibilité de choisir les plages horaires sur lesquelles vous souhaitez 
recevoir les alertes pour chacun de vos médias (pour l’alerte foudre uniquement). Un tutoriel est 
disponible (CF. ANNEXE 2) afin de vous aider à configurer vos heures d’alertes foudre.  

• Comment imprimer mon bulletin météo ?

Rendez-vous sur votre espace abonné sur www.meteorage.com/fr ; Un tutoriel est 
disponible (CF. ANNEXE 3) afin de vous guider pour l’affichage et l’impression du bulletin météo.  

• Puis-je recevoir mon bulletin météo par email ?

Le bulletin étant réactualisé en permanence, vous pouvez l’imprimer au moment qui correspond 
le mieux à vos pratiques.  

• Je n’ai pas accès au bulletin météo, comment faire ?

Le bulletin météo n’est pas inclus dans tous les abonnements. Merci de prendre contact avec votre 
syndicat départemental ou régional afin de l’inclure dans votre abonnement.  

• Mon abonnement comprend le bulletin météo mais je n’y ai pas accès,
comment faire ?

Le bulletin météo ne s’affiche pas correctement via le navigateur Edge ou Internet Exporer. Nous 
vous conseillons d’utiliser Firefow ou Google Chrome afin de vous connecter à meteorage.com/fr .  

http://www.meteorage.fr/
mailto:fnhpa@meteorage.com
http://www.meteorage.com/fr


• Comment accéder à la visualisation de l’orage ?

La visualisation de l’orage est accessible pour tous les abonnés. Lorsque vous recevez un message 
d’alerte foudre, un lien est disponible sur le message. 

Si vous disposez d’un smartphone, il vous suffit de cliquer sur le lien directement depuis le sms. Si 
vous ne disposez pas de smartphone, vous pouvez y accéder depuis l’email d’alerte foudre en 
cliquant également sur le lien disponible. Si votre service de messagerie vous bloque l’accès au 
lien, il suffit de le copier-coller dans votre navigateur.  

• Je ne reçois pas les alertes foudre, comment faire ?

Il vous faut vérifier si vos destinataires sont bien inscrits sans erreur dans votre espace abonné. (cf 
J’ai changé de numéro de téléphone ou d’adresse email, comment faire ?)  

Si le numéro de téléphone enregistré et l’adresse email sont correctes, notre service support 
prendra en charge votre demande : fnhpa@meteorage.com  

• J’entends gronder le tonnerre ou vois des éclairs mais je n’ai pas reçu d’alerte,
est-ce normal ?

Notre service est optimisé pour limiter les déclenchements intempestifs et vous garantir des 
alertes véritablement effectives. Si vous n’avez pas d’alerte, c’est qu’il n’y a pas d’impacts de foudre 
à moins de 20 km.  

• J’ai l’impression d’avoir l’alerte foudre trop tôt ou trop tard, est-ce normal ?

De nombreuses études et publications, démontre l’efficacité de notre système avec des 
performances supérieures à 96% en Europe de l’Ouest. Tous les orages sont détectés, il n’existe 
aucun cas de non détection d’un orage, cependant de rares cas de formation rapides d’un orage, 
peuvent donner le sentiment d’une alerte tardive (4% en Europe de l’Ouest) 

• Mon camping a subi des dégâts suite à l’orage ou aux vents violents, j’ai
besoin d’une attestation.

Vous pouvez commander un certificat sur le site de Météo-France : 

http://services.meteofrance.com/e-boutique/attestations-certificats.html 

• Qui contacter en cas de question ?

Pour toute demande concernant votre offre prévention foudre / vents violents vous pouvez 
envoyer votre demande à fnhpa@meteorage.com  

Pour toute demande concernant votre offre prévention inondation : 
fnhpa@predictservices.com 

Pour toute demande concernant votre facture, veuillez contacter votre syndicat départemental ou 
régional de l’hôtellerie de plein air.  

mailto:fnhpa@meteorage.com
http://services.meteofrance.com/e-boutique/attestations-certificats.html


QUESTIONS FREQUENTES – INONDATION 

• Comment me connecter à mon espace client ?

A l’activation de votre abonnement, un email contenant votre identifiant et votre mot de passe vous 
est envoyé. Il faut vous rendre sur le site www.wiki-predict.com afin de vous connecter. 

• Pour toute question relative à votre espace dédié wiki-predict ?

A votre connexion sur votre espace, vous retrouvez un tutoriel de cet espace en ligne et de 
l’ensemble de ses fonctionnalités. 

• Est-il possible de modifier les coordonnées médias sur l’espace wiki-
predict ?

Oui, vous pourrez y modifier vos coordonnées (email et numéro de téléphone) 

• Puis-je configurer les alertes reçues ?

L’envoi des messages d’information sur les risques hydrométéorologiques est établi de la même 
façon pour tous les campings inscrits. Vous recevez un SMS et un email sur les médias renseignés 
dans votre espace wiki-predict. Il n’est donc pas possible de modifier cette configuration. 

mailto:fnhpa@meteorage.com
mailto:fnhpa@predictservices.com
http://www.wiki-predict.com/


ANNEXE 1 : (Disponible également sur http://fnhpa.meteorage.fr ) 

http://fnhpa.meteorage.fr/


ANNEXE 2 : 
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TUTORIEL 
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